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Le bureau de CLE a été consulté par mail concernant la régularisation de 6 forages agricoles sur les 
communes de Canet en Roussillon et Perpignan : 4 forages Pliocène et 2 forages quaternaires.  
 
Après recueil des avis des membres, il apparaît que :  
 
Décision à l’unanimité sur 2 ouvrages quaternaires et un ouvrage Pliocène (Puits St Génis, Mas 
Miraflors F1 et F2)  
 

 Les ouvrages quaternaires ne posent pas de problématique majeure. Avis favorable.  
 L’ouvrage Mas Miraflors F1 est destiné à un petit débit (<1000m3) pour l’alimentation d’un 

mas. Avis favorable.  
 

Décision à la majorité pour 3 ouvrages Pliocène (Mas Sisqueille x2 et Mas Llaro) 
 
Trois membres de CLE font part de leur questionnement :  

 Les ouvrages de Mas Siqueille sont de nouveaux forages. Or l’esprit du SAGE est de prioriser 
l’eau potable (surtout sur l’unité concernée, bordure côtière sud), et de ne pas réaliser de 
nouveaux ouvrages dans le Pliocène. Les autoriser envoie le mauvais signal et risque de grever 
les capacités de l’unité à long terme. 

 L’ouvrage du Mas Llaro est dans un secteur déjà fortement déficitaire (Aspres-Réart). 
 
Des précisions sont apportées par le secrétariat de CLE :  

 Concernant l’unité déficitaire Aspres-Réart : sur l’ensemble des ouvrages du pétitionnaire sur 
cette unité, auparavant 25 000m3 annuels étaient prélevés dans le Pliocène. Désormais il 
s’agira de 12 000m3, il y a donc une réduction importante.  

 Concernant les nouveaux ouvrages Mas Sisqueille : au vu des connaissances actuelles, même 
avec les volumes de ces forages, les volumes agricoles de cette unité ne dépassent pas le 
volume prélevable visé pour 2030. 

 
Après vote, les avis se partagent comme suit :  

 5 avis favorables à l’autorisation des tous les forages 
 2 avis favorable à l’autorisation de tous les forages exceptés ceux de Mas Sisqueille 
 1 avis favorable à l’autorisation de tous les forages exceptés ceux de Mas Llaro et Mas 

Sisqueille 
 2 ne se prononcent pas 

 
A la majorité, le bureau décide de donner un avis favorable à l’autorisation de l’ensemble des 
ouvrages.  
 
Fait à Canet en Roussillon, le 3 avril 2020.  
Francis CLIQUE 


